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régies
Question écrite n° 63564

Texte de la question

M. Denis Jacquat prie M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie de bien vouloir lui préciser si la
rémunération du directeur d'une régie dotée de la seule autonomie financière, agent de droit public, doit être
imputée sur le budget de la collectivité initiatrice de la régie ou sur le budget de la régie. Il le remercie de bien
vouloir l'informer à ce sujet.
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